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[81 REMIÈRES INFORMATIONS

LA RÉMUNERATION DES SALARIÉS
DES ENTREPRISES DE 10 SALARIÉS
OU PLUS EN 2000

............. .. En 2000, dans Ics établisscmcnts dc 10 salariés.. , .. ou plus des activites n13rchandes non ngrÏ<'o- .. les, le gain hrut nlensuel mo)'ell d'un salarié à .. .
. tcmps complct s'élcvait à 2 ISOcuros (14270 .
. francs), soit 2,2 % de plus <Iu'en ]999. En .. .
. tcnnes de gains horaires, la hallsseatteint 5,1 % .
: en raison de la généralisation de la réduction:. du teHlpS de travail. L'écart de rénlunération .. .. entre honunes et femmes continue de se réduire. .. .. La part des prinles ct <:ompléments de salaires.. .. dans la rémunération brute Incnsllelle rc('ulc .. légèrcmcnt dc 13,2 % à 12,S % cn 200(). La .. .
. diminution du taux dc priulcs cst plus sensiblc .
: pour les ouvricrs que pour Ics autres ('atégo- :
. ries profcssionnelles. En rcvanchc, l'é<:al-t .. .. hOlluncs-fcllllnes se Inainticnt dans ('c domaine. .. .. Dans Ic (o(al dcs primcs, la part dc ccllcs qui.

: rénlunèrcnt la performance individuelle ou :. collcdive augnlente aux dépens des autres pri. .. .. Incs, ct Ilotanunent de celles liées aux contrain- .. tcs de postc. .. .. .. La (lar( dcs hcurcs sU(lplémcntaircs cst stahlc .. dans l'cnscJnblc, nIais est scnsiblcment moins.. .
. élcvée dans les entreprises ('(JI1('crnéespar la .
: réduction du tcmps dc travail. :..............................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

En 2000, le gain brut mensuel
moycn d'un salarié à tcmps com-
plet s'élevait dans les établisse-
ments de 10 salariés ou plus à 2 1gO
euros (soit 14270 francs). Par rap-
porl à 1999, il a augmenté de 2,2 %,
soit lInc hausse légèrcmcnl supé-
rieure à cclle du salaire menslIcl de
base à structure constanlc (2,0 %
selon l'enquêtc trimcslrielle
ACEMO (1 y). Par rapport aux an-
nées précédentcs, la hausse ou gain
mensuel moyen est plus scnsible
pour deux raisons: une reprisc dc
l'inflation (+1,6 %entredécembre
1999 et décembre 2(00) (2), qui a
conduit à un relèvcmcnt plus fré-
qucnt des salaires afin dc muintc-
nir le pouvoir d'achal, mais égale-
mcnt la fin progressive dcs

(])
~ (1 ,( Résultats de l 'el/quête IrÎ~

Illl'stril'II" .mr l 'actil'Îtt'l'l les CO/u/ilions

d'emploÎ dl' la IIwÎ,,-d'œuv((' ou 4""'r IrÎ-

II/{'Sfl"(' 2000» Premières Informations,

1/°13.2, fi/ors 200].

(2) ~ 11 s 'agil ,h> l'iI/diC(' d,'s prix à la

consommation hors /lJbac calculé SUI"

1'('I/.H'mM" des ménages.



effet, fin 2000, près de six salariés
à temps complet sur dix travaillent
moins de 36 heures hebdomadai-
res col1lre un sur quatre fin 1999.
Le maintien des rémunérations
pour les salariés ayant enregistré
une diminution de leur durée du
travail entraîne alors une hausse
mécanique du gain horaire.

périodes de gel ou de modération
salariale négociées dans Ics entre-
prises lors de la mise en place de
la réduction du temps de travail
(RIT).

Du fait de la RTT, l' augmenta-
tion est nettement plus forte en ter-
mes de gains horaires: +5,1 %. En

Une hiérarchie des secteurs
fortement liée à leur
structure par qualification

En 2000, les rémunérations les
plus fortes ont élé observées dans
les secteurs des services aux entre-
prises et notammcnt ceux de la re-
cherche-développement (3 150 €)

Tahlcau 1
Les gains hruts mcnsuels moycns dans les étahlissements de 10 s.ll.ariés ou plus

Actiyité économiquc
(NES 16, NES ~")

Ensemble (st'ctcurs non :1~rÎ<'(llcs: EH Il EII,
EJ à EN, El' à En) "..........................

EH Industries ~gritOlcs et alimcntail"cs (lUI) .............

EC Industries des hiens de consommation (C1 il C4)

CI Hahillcmenl. cuir ............................
C2 Édition, imprimerie. reproduction.

C3 Pharmacie. parfumerie. entretien .......
C4 Industries des équipements du foyer.

El) Industrie automohile ..............................................

EE Industries des hiens d'équipement (El ~I E3) ......
E] Construction navale, aéronautiquc et ferroviaire..

E2 Industries des équipements mécaniqucs ..............
E3 Ind. des équipements électriques et électroniques.

EF Industril's des hiens intermédiaires (FI à 1"6) .....
FI Industries des produits minéraux.
F2 Indus tri..: Irx\ile .........................
F3 Industries du hois et du papier...
F4 Chimie, caoutchouc. plastiqucs ..................
F5 Mélal1urgie ct transformation dcs métaux .............

F6 Ind. des composants électriqucs et électroniques.

E(; EncrJ!;ie ,,,,.,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

G 1 Production de comhustihles et de carburants.
(12 Eall. ga7.. électricité

EII Construction ............................................................

EJ Cornmercc (J 1 à .1.') ................................................
JI Commerce el réparation aUlOmohile
12 Commerce dc gros ......................
13 Commerce de détail. réparation.

EK Tr:tnsports ................................................................

El, Actiyités finandèrl's """"''''''''''''''''''''''''

El\1 Acti,.ités immohilièrcs ............................................

EN Scryiccs allx entreprises (N 1 à N4) .......................

N2 Conseil CI assistance .....
N3 Services {)pérationnels ............

N4 Recherche ct développement.

EP Services aux particulil'rs (P1 ;1 l'.,) .......................
PI Hôtels et restaurants .............................

1'2 AClivités récréatives. culturelles ct sportives.
1'3 Services personnels el domestiques..

EQ I~dllcation. sauté (Q2) .............................................

ER Actiyités associatiws (H2) ......................................

20110
(en euros)

218(-:*)

1840

2180
1 600
2450
2790
1 RIO

2210

2390
2620
2120
2720

2040
2000
] 690
] 920
2 190
1 950
2240

2750
3060
2700

1870

20(10
1 910
2350
] ôlO

2010

2960

2200

2460
3080
1 720
3 ]50

2 OH)
] ô70
2680
1 340

1750

20,'0

I:;,'nlutioll
du g;lÎn
ml'lIsuci

sur un:1I1
(Cil %)

2,2

-0.2

2,~'
3.6
1.7
3.2
1.1

0,9

1,4
.0,8
],4

2.3

2,1
1.5
2.7
2.2
].7
1.3
3.6

2,9
7.]
2.3

2,4

2,2

0.4
2,2

1.7

2.3

3.4

2,7

2,2
3.2
3.1
1.6

2.5
1.9
3,0
J.7

f:\"Olulion
du gaill
horaire

sur un:HI
(l'II %)

5,1

3,3

6,7
7.3
U
5.7
5.]

3,7

3,7
'12.1

3.8
],9

5,.'
6.6
(1,3
5.3
5.3
3.8
5.7

4.3
9.8
3.5

4,4

6,1
4.0
6,9

4.ô

4,5

5,0

6,8

4,5
6.4
5.2
4.8

6,3
4.3

](1.2

5.8

2.2

tI.8

6,5

2,4

S:daire
de

hase

86,3

84,4

86,6
94,5
R7.6
82.6
85.J

80,4

85,6
83.3
85.8
86,3

84,0
82,2
90.2
83.5
82.2
84.3
85.7

79,1
71.0
81.2

90,6

88,3
89.3
88.2
87,9

84,0

80,9

90,5

88,8
88.8
90,3
82,5

92,2
92.6
91.1
93.8

88,4

91.7

Heures
supplé-

IlIrnt:lires
et ('omplé-
IIIcntaires

0.9

0.7

0,5
0,4
0.6
0.3
0,8

0,7

0,9
0.8
].J
0,5

0,9
1,0
1.]
0.8
0.7
1.3
0,6

1,5
1.3
1.5

1,4

0,8
0.6
0.6
].3

2.3
0,3

0,.1

0,6
0,2
1.0
0,4

0,7
0.8
0,6
0.7

0,8

Il,2

l'rimes
et

ullnplé-
meuts

12,8

14,9

12,9
5,]

] 1.8
]7.1

13.9

18,9

13,5
]5.9

]2.9

13.2

15,1
16,8

8.7
15.7
17.]
]4,4

IJ.7

19,4
27,7

17.3

8,0

10,9
10,1

11.2
10.8

1,\7

18,8

9,2

10,6

Il.0
8.7

]7.]

7,1

6.6
8,3

5.5

10,8

8,1

100,0

IO(),O

1011,0
100,0
100,0

100,0
100,0

1110,0

100,0

100,0
100,0

100,0

100,0
100,0
100,0
100,0
100,0

100,0
100,0

100,0
100,0
100,0

100.11

100,0
100,0
100,0
100,0

100.0

100,0

!(]O,O

100,0
100,0
100,0
100,0

100,0
100,0

1()().O

tOO,O

100,0

100,0

Champ: ensemble dcs salarifs Ü temps complet des étahlissements de 10 salariés Oll plus.

(*) soit 14270 francs.

Sources: INSEE, explOItatIOn dc f"fchantJilon 1/2Y"" des DAns pour !cs I11veaux ct les évolutions des gains, MES-DARES, enquête annuel]e
ACEMO pour la décomposition des gains.
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Gains mcnsuels f:\'olutioll ~:\'OllItioll
2000 du g~lill dll gain

(cn curos) mcnsuel horairc

()uvriers..................................................... 1 600 2,0 ~,6

Hommes. 1 6ôO 2.0 4.5
FelllJ11es 1 330 2.3 5.1

ElIlplllyés .........................-......................... 1 630 (J,X 3,5

Ilolllmes. 1 700 -O.] 2.5
Femmcs 1 5'JO 1,3 4.0

Profes!<iiul1s inlermédiain's...................... 2 3~O 1,4 4,7

HOlllmes. 24ÜO LÜ 5,]

Femmes. 2 ]30 1.4 4,6

(:~ldr('s ................,..,..,........'"'''''''''''''''''''''' 4 2~O 2,3 5,1
]Iommes 4470 :U 4.9
Femmes. 35]0 J.t 6.2

Total............................................................ 218(1 2,2 5,1
(14270 fr;mes)

Iionuncs ............................................. 232(J 2,2 5,0
(15 ]90 francs)

FClllnJes..........................,........"..,....,. 1 X90 2,5 5,4
(]2 440 francs)

(J). POl/r ft'.\' IW/lllllt'.\' comllle pOl/r le.\' .téJ//II/t'.I', l'h'o/ulio/l du .!{ail/ brU! t'.11e.\li/l/ëe à //Olli/)!t'

de po.\'le.l- ("()Ilstal/l.1 el peul dOl/c él/'I' p/u.\' .tiJrtl! quI' ct'lIl' ob.l'erl'h pur ('(J/('f.loril' prr?!i',nio//-
lIelle.

Champ: ensemble des salariés à temps complet des établissemcnts de 10 salariés ou plus

ou du conseil-assistance aux entre-
prises (3 080 €), ou bien encore
dans la production de combustibles
et de carburants (3 060 €) ou les
activités financières (2960 €), sec-
teurs où les salariés qualifiés sont,
en proportion, plus nombreux. À
l'inverse, les secteurs aux rémuné-
rations les plus faibles emploient
une main-d'œuvre moins qualifiée
que la moyenne. C'est le cas de
l'industrie du cuir et de l'habille-
ment CI 600 €), de l'industrie tex-
tile CI 690 €), du commerce de dé-
tail (1 610 €), de l'hôtellerie-
restauration (1 670 €) et des servi-
ces personnels et domestiques
(1 340 €) (tableau 1).

À la disparité des niveaux
s'ajoute celle des progressions du
gain brut mensuel moyen entre
1999 et 2000 : pour un salarié à
temps complet, les évolutions en-
registrées s'échelonnent pour la
plus grande majorité de 1,3 % dans
le secteur de la métallurgie et de la
transformation des métaux à 3,6 %
dans celui des composants électri-
ques et électroniques. Toutefois,

quelques secteurs se distingucnt
par des évolutions extrêmes: dans
celui de la construction navale,
aéronautique ct ferroviaire, on rc-
lève une évolution négative du gain
brut mensuel moyen. Elle provient
principalement de la diminution
sensible du gain brut des cadres,
résultat d'une baisse de la part des
primes dans la rémunération, tan-
dis que l'évolution du salaire men-
suel de base est comparable à celle
des autres catégories. À l'opposé,
le secteur de la production de com-
bustibles ct dc carburants sc carac-
térise par unc hausse du gain men-
suel moyen supérieure à 7 %, en
raison notamment de la nette aug-
mentation de la part des primes
dans la rémunération des cadres.

Globalement, l'évolution de la
rémunération mcnsuelle moyenne
est supérieure à celle du salaire de
base à structure constante dans la
plupart des secteurs. Les entrepri-
ses engagées dans la voie de la
réduction du temps de travail, soll-
vent accompagnée d'une modéra-
tion salariale, ont en effet dévelop-

Tableau 2
ltvolutioll de 1999à 2000 des gains bruts mensuels et horaires des sal;]riés

à temps complet par catégorie professionnelle et sexe (1)
En poun'elllu!{<,

Sow-cc: INSEE. exploitation oe l'échantillon 1/25"'''' dcs DADS.

3

pé un système de rémunération qui
augmente le poids des primes, si
bien que les évolutions du salaire
de base ont été cette fois inférieu-
res à celles des rémunérations glo-
bales. Cependant, dans les indus-
tries agroalimentaires, l'industrie
automobile ainsi que les industries
des biens d'équipement, les rému-
nérations globales augmentent
moins vite que le salaire de base:
déformant la structure des emplois,

Encadré J

MÉTHODOLOGIE
L'enquête ACEMO portant sur l'ensem-

ble de rannée 2000 fournit des données sur
]a durée annuelle du travail, les effeclifs sa-

lariés et les rémunérations. Elle est en parti-
culier ]a seule enquête permettant de connaÎ.
tre. chaque année, J'importance relative des
différents éléments de la rémunération. De-
puis 1998, elle remplace l'ancienne enquête
annuel]e « Primes» ainsi que les enquêtes

semestrielles « Gains». Elle a été réalisée par
voic postale au cours du premier trimestre

2001 auprès d'un échantillon d'établisse-
ments de plus de 9 salariés concernés par
l'enquête trimestrielle. Les résulw.ls de cctte
enquête annuelle sont issus de l'exploitation

d'environ 12 000 questionnaires.

Afin d'alléger la charge sw.tistique des
enquêtés, les éw.blissements de 10 à 49 sala-

riés ont été interrogés avec un taux de son-
dage d'un huitième, les établissements de

50 à 99 salariés avec un taux de sondage de
un demi. En revanche, l'échantillon couvre
exhaustivement les établissements ayant au
moins 100 salariés. Les établissements de
moins de 100 salariés retenus par sondage

sont renouvelés tous les einq ans (avec par
conséquent un taux de rotation annuel de
20%).

Dans sa forme actuelle, l'enquête annuel.
le ACEMO permet de connaître le montant
brut de la rémunération moyenne, par éta-
blissement, et sa décomposition par type de
rémunération (salaire de base, heures supplé-
mentaires, primes) pour chaque grande caté-
gorie professionnelle ct pour chaque sexe.

Autre information contenue dans l'enquête,

le type de primes, en distinguant périodicité
fixe et occasionnelle.

Le caJcul des niveaux de gains moyens
dans les établisscments de 10 salariés ou plus
a été, lui, élaboré à partir des infonnations
issues des déclarations annuelles de données

sociales (DADS) pour Jes années 1999 ct
2000. Les niveaux de 1999 sont issus des ré~
sultats définitifs publiés par l'INSEE pour

l'ensemble des salariés. Les résuJtal<; pour
2000 proviennent de l'exploitation de
réchantillon 1I2ym< des DADS : les évolu~
tions par rapport à 1999 sont calculées sur
les établissements présentS à la fois en 1999

et en 2000 et relevant du champ spécifique
ACEMO, avant d'être appliquées aux résul.

tats définitifs tirés dcs DADS pour 1999 et
concernant cc même champ.

Mai 2002. N° 22,2



Salaire Heures Primes Total

de suppl(omcn-

base I:lin's d
cOl1lpl('-

melltain:s

Ouvriers. RS,9 1.4 12,7 100,11

Employés.. R7A n.7 Il,9 100,11

Professions intermédiaires.. R5.5 0.7 n.H 1110,11

Cadres. H7,9 0.2 11.9 1(11),0

Enscmble ....,...,.............,..,.....,..........".. 86,:\ 0,9 12,8 !OO,O

Champ: ensemhle des salariés des étahlissements de 10 salariés ou plus.

l'embauche plus fréquente en 2000
de salariés faiblement qualifiés
dans ces secteurs a pu freiner l'évo-
lution du gain moyen par rapport à
celle du salaire de base à structure
constante.

Lcs disparités par
qualification s'accroissent

En 2000, tous sectcurs d'activi-
té confondus, un ouvrier et un cm-
ployé à temps complet perçoivent

des rémunérations comparables:
respectivement 1 600 et 1 630
curos, soit en moyenne près de 1,5
fois moins qu'un salarié des pro-
fessions intermédiaires el 2,5 fois
moins qu'un cadre (tableau 2).

Par rapport à 1999, les inégali-
tés de rémunérations se creusent lé-
gèrement. La faible évolution du
gain mensuel des employés
(+0,8 %) est vraisemblablement
liée à l'embauche de nombreux
salariés rémunérés sur la base des
premiers niveaux de salaires. En
effet, en 2000, les créations d'em-
ploi ont plutôt concerné des unités
du secteur tertiaire, oll les em-
ployés sont, en proportion, plus
nombreux.

Contrairement à cc que l'on
avait pu observer en 1999, le pro-
cessus de réduction du temps de
travail semble cn outre avoir con-
cerné de façon uniforme les diffé-
rentes catégories de personnel. En
effet, l'écart entre l'évolution des
gains mensuels et celle des gains

horaires. qui mesure l'effet de la
réduction du temps de travail, va-
rie de 2,7 points pour les employés
et les ouvriers à plus de 3 pour les
salariés des professions intermé-
diaires. En 1999, cet écart variait
de O,S point pour les cadres à 1,4
pOLIfles salariés des professions in-
termédiaires.

En 2000. un homme salarié à
temps complet du secteur concur-
rentiel gagne en moyenne chaque
1110isprès de 23 % de plus qu'une
femme. Cet écart varie selon la ca-
tégorie professionnelle ell raison
inverse du taux de féminisation: de
l'ordre de 7 % pour les employés
(à forte population féminine) à

27 % pour les cadres. Globalement,
il s'est réduit de 2 points en un an.
Mais son évolution varie heaucoup
selon la catégorie: il a sensi-
blement reculé chez les cadres
(-4 points) et pour les employés
(-3 points), mais s'est maintenu
pour les ouvriers et les professions
intermédiaires.

En 2000, un salarié à temps par-
ticl a perçu unc rémunération men-
suelle moyenne de 960 euros
(6290 francs), soit une hausse de
8 % en termcs de gain mensuel et
de 6,6 % en termes de gain horaire
par rapport à 1999. Deux mécanis-
mes liés à la RTT se conjuguent
pour expliquer cette progression
beaucoup plus rapide du gain men-
suel des salariés à temps partiel:

. certains d'cntre eux ont con-
servé la même durée hebdomadai-

l':Jh1cau :1
Drcompusilinn de la nwss(' salariale Cil21H10

sdon la ('atégoric professionnelle
Fil pOllfl'l'lItage
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re du travail malgré la RTT inter-
venuc dans leur entreprise. Afin de
préserver l'égalité de traitement
avec les salariés à temps complet,
leur rémunération a été mécanique-
mcnt revalorisée;

.d'autres ont opté ell cours d' an-

née pOlir le temps complet, mais
sont restés classés dans J'cnquête
parmi les temps partiels. dès lors
qu'ils ont travaillé la majcure par-
tic de l'annéc à temps particL cc
qui explique que l'on note pour eux
une nette augmentation du volume
d'hcures rémunérées.

À durée de travail égale, les dis-
pJrités de rémunérations hommes-
femmes se réduisent parmi les sa-
lariés à temps partiel: en un an,
l'évolution ou gain horaire des
femmes dépasse de plus de 1,2
point celle des hommes. Peut-être
celles-ci ont-elles été plus nom-
breuses en proportion à augmenter
leur durée du travail.

La part dcs primes
dans la rémunération
diminuc

Dans les entreprises de 10 sala-
riés ou plus, le salaire de base re-
présente, en 2000, 86,3 % du gain
mensuel hrut moyen. les heures
supplémentaires 0,9 % et les pri-
mes ou compléments de salaire
12,8 % (encadré 2). Par rapport à
1999, la part des heures supplé-
mcntaircs reste stable tandis que
celle des primes diminue de 0,4
point. La négociation salariale dans
le cadre de la IUT a pu être J'occa-
sion de redélinir la répartition des
primes, en particulier en incluant
certaines d'entre elles dans le sa-
laire de base. En outre, les primes
compensatoires créées pour main-
tenir le salaire mensucl de basc,
notamment pour les salariés les
moins rémunérés, ont été intégrées
au salaire dc base.

Les primes conservent un poids
plus important chez les ouvriers et
les professions intermédiaires que



Type de primes Périodicité p' '1 'rmclpa es pnmes

Primes d'ancienneté Mensuelle
(lorsqu'dIes ne sont pas intégrées
au salaire de base)

Primes de contraintes de poste Plutôt mensuelle Primes destinées à rembourser des
frais supportés par le salarié dans le
cadre de son travail (ex. primes de
salissure, primes de panicr,...)

Primes inhérentes à la nature du travail
(bruit, chaleur, froid, risque,
insalubrité,...)

Primes liées aux horaires (travail
du dimanche ou des jours fériés,...)

Primes liées à la famille Plutôt mensuelle Complément familial

Primes liées au s.llaire de base Versement certains mois Primes pour mois supplémentaires
de l'année (dont ]3"">0mois), fin d'année, rentrée,...

Primes liées à la performance Variable. Primes liées au rendement individuel du
individuelle Le montant peut être nul salarié (rendement, assiduité, cadence

sur une période donnée commission,...)

ou collective Primes liées aux performances
de l'entreprise (bilan, résultat,...)

Primes liées aux pcrfonnances

. collectives, d'équipe ou d'atelier
(objectif, service,...)

Autres primes Exceptionnelle Primes de mariage, de naissance

Ou indemnités légaJes ou Prime de précarité pour les salariés
conventionnelles sous CDD cn fin de contrat

Allocation de départ
(retraite, préretraite)

Primes compensatoires liées Intégrée.ç au salaire mensuel de base
à la réduction du temps de travail

Encadré 2

PRIMES, GRATIFICATIONS, INDEMNITÉS
ET AUTRES COMPLÉMENTS DE SALAIRE

chez les employés et les cadres (ta-
hleau 3). Toutefois, en un an, la di-
minutiondu taux de primesest plus
sensible pOlirles premiers. Ceci est
vraisemblablement lié à l"embau-
che de nouveaux salariés, moins
concernés par certains types de pri-
mes comme les primes d'ancien-
neté.

Les secteurs les plus généreux
en primes sont ceux de l'énergie et
plus particulièrement celui de la
production de combustibles et de
carburants (avec près de 28 % de
la rémunération versée sous cette
forme), les activités financières et
l'automobile, secteurs qui se carac-

térisent par une forte proportion
d'ouvriers ou de salariés des pro-
fessions intermédiaires, mais éga-
Iement par des niveaux de rému-
nérations parmi les plus élevés.

A l'inverse, le commerce, les
services opérationnels aux entre-
prises ou bien les services aux par-
ticuliers, secteurs à forte proportion
d'employés, se distinguent à la fois
par des taux de primes inférieurs à
la moyenne, et par des niveaux de
rémunération moyenne parmi les
plus faibles. Autre facteur explica-
tif du poids plus réduit des primes:
la présence significative de salariés
à temps partiel dans ces secteurs,

comme par exemple dans le texti-
le,

Par rapport à 1999, certains sec-
teurs connaissent une baissenota-
ble de la part des primes dans la
rémunération. II s'agit de la cons-
truction navale, aéronautique et fer-
roviaire, du commerce de gros ou
encore des activités immobilières,
pour lesquels la baisse varie de 2 à
4 points. À l'inverse, rindustrie de
la pharmacie, de la parfumerie et
de rentretien, ainsi que les indus-
tries électriques et électroniques ou
le commerce de détail voient leur
taux de primes augmenter de plus
d'un point en un an.
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Ilommcs Fcmmes Total

Ouvriers. ]2,9 1],2 12,7
Employés. 12.6 1],4 11,9
Professions intermédiaires.. ]4.5 ]2.3 0,8
Cadres. ]2,1 10,9 ]1,9

EnsCfnhle ...........,..,-,.................................... 13,2 HA 12,8

Champ: ensemble des salariés des établissements de 10 sa];lriés ou plus

S~tlairc Heures Primes Total
de sllpplé-

basc mcnhlÎrcs
et complé-
mcntaires

De IOà 19 salariés.. 91,3 ],0 7.7 100,0

De 20 il 49 salariés.. 89,9 ],] 9,0 100,0

De 50 il 99 salariés.. 88.0 ].0 11.0 1011,0

De 100 à 249 salariés.. 86.4 1,0 12,6 1(1(1,0

De 250 à 499 salariés.. 84.9 0,8 ]4,3 100,0

500 salariés ou plus.. 83.0 0,8 ]6,2 100,0

Ensemble ................,...... 85,9 0,9 13,2 100,0

Champ: ensemble des salariés des établissl'ments de 10 salariés ou plus.

:/1 wun'('n(agl'
1)1)C dc primes 21H10 1999

Primes fixes non mensue]les (liées au sabin' ùe base). 37.8 36.5

Primes liées à ]a performance inJividuelle ou collective.. 22,8 20,7

Primes d'ancienneté. 15.2 16,2

Primes lixcs mensuelles (contraintes de poste,
primes liées à la 1;lmille. ]4.6 17.2

Autres primes. 9.6 9.4

Total................................................................................................. 100,0 tOO,O

Champ: ensemhle des salariés des é\;!blissements de 10 s;dariés ou plus

Toutes catégories professionnel-
les confondues, le taux de primes
des hommes est, comme en 1999,
supérieur de 1,8 point, en moyen-
ne, à celui des femmes, notamment
en raison de la forte présence de
ces dernières parmi les employés,
en moyenne moins primés (ta-
hleau 4).

La part des primes et autres com-
pléments de salaire augmente avec
la taille de l'entreprise: elle varie
de 6,6 % dans une petite unité à
près de 16 % dans une très grande
(tableau 5). Par rapport à 1999, cet
écart s'accroît légèrement.

Des primes liées

à la performance toujours
plus importantes

Les primes liécs au salaire de
base sont toujours les plus impor-
tantes, mais le poids de chaque type
de prime diffère selon la taille de
l'entreprise: les plus petites privi-
légient les primes liées à la perfor-
mance, les plus grosses les primes
de contrainte de poste. Ceci peut
s'expliquer à la fois par des struc-
tures d'emploi très différentes et
par le fait que les plus grandes uni-
tés optent plus souvent pour les dis-
positifs collectifs d'intéressement
et de participation, qui ne figurent
pas dans la masse salariale.

L'équilibre entre les différents
types de primes s'est légèrement
modifié sur un an : la part des pri-
mes de performance individuelle
ou collective a augmenté de 2
points, aux dépens surtout de celle
des primes de contrainte de poste,
prolongeant ainsi la tendance
observée en 1999 (tahleau 6).

Les secteurs du commerce auto-
mobile et du commerce de gros, ou
bien de l'hôtellerie-restauration et
des activités financières, se distin-
guent par un poids des primes liées
à la performance supérieur à 30 %
de la rémunération. À l'inverse,
dans les secteurs plus conccntrés
de l'automobile ou de la construc-

Tahlcau 4
Taux de primes en 2000 par sexe et catégorie professionnelle

Source: MES-DARES, enquête annuelle ACEMO.

Tahlcau 5
Décomposition de la masse salari,ale en 2000 scIon la taille de l'entreprise

Source: MES-DARES, enquête annuelle ACEMO portant sur l'année 2000.

'Tableau 6
Répartition des primes scion lcur type (comparaison J999-20(0)

r

Source: MES-DARES. enquête annuelle ACEMO portant sur les années ItJt)t) et 2000

Lion navale, aéronautique et ferro-
viaire, leur poids reste inféricur à
10 %.

Or l'équilibre entre les différents
postes de rémunération ct dcs pri-
mes n'est pas le même selon quc
l'entreprise a ou non procédé à la
réduction de la durée collective du
travail. En effct, celle-ci est plus
avancée dans Jes sccteurs indus-
triels, qui comportent une plus forte
proportion de grandes entreprises
et versent plutôt des primes de
contrainte de postes. De fait, la part
des primes est supéricurc de près
de 4 points dans les entreprises qui
ont réduit la durée du travail. En
revanche, la part des heurcs sup-
plémentaires est un peu plus éle-

La RTT modifie

l'équilibre des primes...

Fin 2000, les deux tiers des sa-
lariés des entreprises de 10 salariés
ou plus sont concernés par un pro-
cessus de réduction du temps dc
travail. Cctte proportion varie d'un
salarié sur trois dans le secteur des
services opérationnels aux entre-
prises à la quasi-totalité du pcrson-
nel de l'industrie automobile.

~bi ~()()~ .
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Entreprises Entreprises Itcart .:cart
en RTT hors RIT observé théorique

Décomposition du gain mensuel

Salaire de base
'H'

85,3 88.7 -3.4 ns
Heures supplémentaircs
ou complémentaire ... ..... 0.8 1,2 -0.4 ns
Primes. ....... t3,9 10,1 3,8 ns
]~nscm hic ....................................... 100,0 100.0

népartition des primes ................
Primes fixes non mensuelles
(liées au salaire de hase).. 38,7 35.8 2,9 +6,1
Primes liées à la performance
individuelle ou collective. 21,3 26,4 -5,1 -4,3
Primes fixes mensuelles
(contraintes de postes,
primes liées à la famille). t6.0 Il,7 4,3 -3,2
Ancienneté ... .,........ ..h. t4.4 16,7 -2,3 ns
Autres compléments. H". 9,5 9,3 0.2 ns

NOie:
1. La colonne « Écart observé ') est obtenue par différence entre ]a valeur pour les entreprises
en RIT et les autres.
2. La colonne « Écart théorique» reprend la valeur de l'écart «toutes choses égales par ailleurs })

estimé économétriquemellt entre les entreprises concernées par la RIT et celles hors RIT, à
taille et secteur identiques.
Ainsi, à tail]e et secteur identiques. la part des primes fixes non mensuelles serait supérieure de
6,1 points dans les entreprises en RIT.
La mention «ns» signifie que le poids des primes versées est identique dans les entreprises en
RIT et les autres,
Champ: ensemble des salariés des entreprises Je 10 salariés ou plus.

vée (+0,4 point) dans les entrepri-
ses non concernées par la RTl'

Par ailleurs, la décomposition
des primes n'est pas identique:
dans les entreprises engagées dans
la RTl', le poids des primes de con-
trainte de poste est supérieur de
plus de 4 points, tandis que les
autres versent plus de primes de
performance (tableau 7). Mais
comme en 1999, il s'agit là pintât
d'un effet de structure: plus repré-
sentées parmi les entreprises de
moins de 20 salariés, les unités du
sectcur tertiaire, où les primcs de
performance sont plus fréquentes,
ont été moins nombrclises à anti-
ciper la réduction de la durée léga-
le du travail.

À taille d'entreprise et secteurs
identiques, la décomposition du
gain est théoriquement idcntique
dans les entreprises concernées par
la RTl' et dans les autres. Les écarts
observés sont donc essentiellement
dus à des effets de structure liés à
la taille et au secteur des unités (ta-
bleau 7).

En revancbe, l'analyse écono-
métrique« toutes choses égales par
ailleurs" permet de montrer que la
RTl' exerce un effet propre impor-
tant sur l'équilibre entre les diffé-
rents postes de primes. En effet, à
taille d'entreprises et secteurs iden-
tiques. le poids des primes fixes
non mensuelles liées au salaire de
base devrait être de 6 points supé-
rieur dans les entreprises concer-
nées par la RTl' par rapport aux
autres. À l'inverse, le poids des pri-
mes fixes mensuelles devrait, lui,
être inférieur de 3 points dans les
unités concernées par la RTT. Or,
pour ces defnières, l'écart observé
est positif dans les deux cas: + 2,9
points pour les primes fixes non
mensuelles et + 4,3 points pour les
primes lixes mensuelles. La RTT

augmente donc très sensiblement
le poids des primes fixes non men-
suelles liées au salaire de base, au
détriment surtout des primes fixes
mensuelles y compris les primes de
contrainte de poste. Peut-être faut-
il y voir l'effet des réorganisations
du travail et du temps de travail
souvent associées au passage à
35 beures.

...et la part des heures
supplémentaires

Entre 1999 et 2000, la part des
heures supplémentaires rémuné-
rées est restée stable. Elle est plus
importante chez les hommes

(0,9 %) que cbez les femmes
(0,5 %): ces dernières restent
moins représentées parmi les
ouvriers, mais quelle que soit la
catégorie socioprofessionnelle,
elles pratiquent moins les heures
supplémentaires ou complémentai-
res. Le poids de ces heures supplé-
mentaires, ou complémentaires, ré-
munérées est en outre sensiblement
plus faible dans les entreprises en-
gagées dans la RTl', notamment en
raison de la modulation du temps
de travail qui accompagne souvent
le passage à 35 heures.

Agnès BRIZARD

(DA RES).

Tahleau 7
Impact de la mise en IJlace de la RTT sur la décomposition

de la masse salariale et la rt:partition des primes
En pourcentage'

Source: MES-DARES, enquête annuelle ACEMO portant sur l'année 2000.
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